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Sécurité maritime : pour des Etats responsables ! 
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Nous, Armateurs de France, organisations non gouvernementales de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ appelons 
ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ǆǳǾǊŜǊ Řŀƴs les organisations internationales comme au sein de 
[Ω¦ƴƛƻƴ européenne1 ǇƻǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ du 
pavillon.  
 

[Ωhrganisation maritime internationale (OMI) ŀ ŎƻŘƛŦƛŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōligations des Etats du 
pavillon. En rŀǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ, 
comme le contrôle de la compétence des équipages et ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎΣ et à les faire respecter 
par les armateurs.  
 

Un pavillon doit protéger ses marins et ses navires mais ne doit pas soustraire à la justice des 
comportements illicites. Or certains Etats accordent leur pavillon et immatriculent des navires sans 
exercer les contrôles obligatoires, souvent ŦŀǳǘŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
respecter ces règles2. Lƭ ǊŜǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩşǘǊŜ ǾŜǊǘǳŜǳȄΦ 
 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳϥ il sera risqué, et potentiellement très coûteux pour un Etat de donner sans 
contrôle, pour quelques dollars, le droit de porter son pavillon, que ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŘŜǎ 
immatriculations « économiques » disparaîtra.  
 

Engager la responsabilité des Etats est possible. Les tribunaux compétents existent. La Convention 
de Montego Bay les prévoit. Il faut les utiliser. 
 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ǉƻƭƛǘƛques maritimes intégrées, cet enjeu de la responsabilité 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ tŀǾƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ƎŀǊŀƴǘŜ de la sécurité du transport maritime. Les signataires 
demandent donc Ł ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎoutien au 3ème paquet Sécurité maritime sur ce point. 
 

                                                           
1
 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ CŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳtien 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Řƛssocié du « 3
ème

 paquet Sécurité maritime η Ŝǘ ƴΩƛǊŀ Ǉŀǎ ŘŜǾŀƴǘ 

ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Řǳ ōƛŜƴ 

fondé de ce texte. 

2
 /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ζ ƭƛŜƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ η ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

mer les pavillons dits « de complaisance ». 


